
Pulvérisateurs :
leur remise en bon état s'organise
contexte réglementaire :
Un contrôle tous les cinq ans est désormais obligatoire pour tous 
les pulvérisateurs de type agricole et destinés aux traitements des cultures 
basses,  des vergers et des vignes, quel qu’en soit le propriétaire.
La loi sur l'eau et les milieux aquatiques (2006),  deux décrets et trois 
arrêtés (2008) encadrent ce dispositif, opérationnel depuis 
le 1er janvier 2009. 

objectif :
Assurer la possibilité d’utiliser un matériel conformément 
aux bonnes pratiques agricoles.  Un appareil en bon état 
de fonctionnement permet une utilisation correcte qui contribue 
à limiter les impacts non intentionnels.

référentiel technique :
2 protocoles techniques, spécifiquement conçus pour les différents types 
de matériels.  Ils sont déclinés en 10 grands thèmes :

-   des examens préliminaires :  des exigences permettant d’assurer la sécurité 
durant les opérations de contrôle (protection des pièces mobiles, propreté 
du matériel…)
-   un examen de l’état général :  structure, fuites, etc
-   l’examen particulier des différents organes : pompe, cuve, appareils 
de commande, circuit de distribution, circuit de filtration, structure de rampe 
ou de distribution, soufflerie.

- Entre 55 et 63 points d’inspection
- De 137 à 155 défauts possibles

schéma organisationnel
Conçu pour permettre une connaissance exacte 
du dispositif et des résultats des contrôles. 
Un Groupement d'Intérêt Public "Gip Pulvés" constitue le coeur 
opérationnel du dispositif. Ses missions lui permettront 
de piloter l'organisation et les réglements techniques. 
Il sera alors possible de faire évoluer le fonctionnement 
et les exigences en utilisant les retours d'expérience du terrain
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perspectives
Améliorer la connaissance du parc national de pulvérisateurs pour permettre une optimisation des matériels. 
Développer des nouveaux protocoles pour étendre le dispositif.

Informations :  Gip.pulves@cemagref.fr
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